
RÉSOLUTION I - ROYAUME DU BHOUTAN  
 
 
THÈME: DROITS POLITIQUES ET SOCIAUX  
 
 
CONCERNE: CREATION D’UNE CONVENTION SUR LE CONTRÔLE DES  

 ORGANISATIONS NON-GOUVERNEMENTALES 
 
 
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE,  
 
 
constatant l'inefficacité des ONG face aux différents problèmes des Etats  

dans lesquels ils ont accès, 
 
déplorant l’immense influence que certains Etats exercent sur les ONG 

subventionné par celle-ci. Cela mène à de la corruption au sein même 
de l’institution, 

 
rappelant que l’ancien directeur général de l’ONG “Save The Children”  

aurait envoyé des messages inappropriés et aurait fait des  
commentaires sur la tenue vestimentaire de certaines femmes. 
Il a donc démissionné de son poste, 

 
condamnant les multiples abus sexuels sur le terrain dont certains employés  

d’ONG sont acteurs. Oxfam montre l’exemple en 2010 lors d’une 
mission en Haïti ou quelques employés ont payé le service de 
prostitués mineurs, 
 

Constatant que dans notre pays, nous n'avons aucun de ces problèmes car  
nous refusons l’accès aux ONG car nous connaissons leurs 
nombreux problèmes de corruption et de non transparence, 

 
Décide de créer la convention internationale sur le contrôle des ONG  

dont le but est de réglementer de manière stricte celles-ci afin d'éviter 
tout entrave à la justice Internationale. Ainsi que la suppression des 
ONG qui ne respecte pas la convention. 
Le but étant de maintenir la sécurité ainsi que la stabilité des  
états membres des Nations Unis. 
 

 
 
 
Le texte français fait foi 


